
 
 
 
 
 
 

LA MUNICIPALITÉ D'YVORNE 
AU CONSEIL COMMUNAL 

 
 
 
Préavis no 09-2020 
 
Révision des statuts de l'Association intercommunale du Stand de tir des Grandes Iles d'Amont 
 

 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,
 
1. Préambule 
 
A la demande du comité de direction de l'Association intercommunale du Stand de tir des Grandes Iles 
d'Amont (AISGIA), la Municipalité soumet le présent préavis au Conseil communal, conformément aux 
dispositions légales en matière de modification de statuts d'associations de communes. 
 
2. Contexte de la révision 
 
Les premiers statuts de l'AISGIA datent de l'inauguration des installations de tir, soit de 1997. 
 
Après plus de 20 ans, leur révision s'avère nécessaire eu égard aux différents changements de 
législation intervenus en matière de collaborations intercommunales, plus particulièrement pour ce 
qui concerne les associations de communes. 
 
Sur requête de la Préfète du district, le comité de direction de l'association (CODIR) a dès lors pris, au 
printemps 2019, les mesures nécessaires en vue de soumettre une version révisée des statuts de 
l'AISGIA aux différents délibérants concernés. 
 
3. Procédure suivie 
 
Comme le dispose la procédure en vigueur, le projet de modification a été transmis, via les 
municipalités, aux bureaux des Conseils communaux des communes membres de l'association, 
lesquels ont désigné des commissions ad hoc chargées d'examiner les nouveaux statuts. 
 
Les commissions nommées, ainsi que les exécutifs des communes membres, ont pu faire leurs 
remarques ou poser leurs questions au CODIR sur l'avant-projet de texte. 
 
La principale intervention de fond déposée dans le cadre de cette consultation visait en l'occurrence à 
ce que les membres du Conseil intercommunal puissent être recrutés en dehors des conseils 
communaux. Le CODIR n'est toutefois pas entré en matière sur cette proposition, estimant qu'il n'est 
pas souhaitable que des décisions ayant des incidences financières pour les communes puissent être 
prises par des citoyens qui ne seraient pas membre d'un corps délibérant. 
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A l'issue de cette consultation, le CODIR a soumis son projet de statuts révisés à la Direction générale 
des affaires institutionnelles et des communes (DGAIC) puis, une fois l'aval de celle-ci obtenu, au 
Conseil intercommunal de l'AISGIA en date du 9 septembre dernier. 
 
Les nouveaux statuts ont en l'occurrence été adoptés lors de cette séance et il appartient donc 
désormais aux délibérants des communes membres de se prononcer, étant précisé que les conseillers 
communaux ne peuvent à ce stade qu'adopter ou refuser les statuts proposés sans possibilité 
d'amendements, conformément à l'art. 113 al. 1sexies de la loi sur les communes (LC). 
 
Lorsque tous les conseils communaux auront adopté les statuts, ceux-ci seront soumis à l'approbation 
du Conseil d'Etat qui en vérifiera la légalité. L'approbation cantonale sera publiée dans la Feuille des 
avis officiels (FAO) et fera débuter les délais légaux pour un éventuelle demande de référendum ou 
une requête à la Cour constitutionnelle du Tribunal cantonal. 
 
4. Conséquences de l'acceptation ou du refus du préavis 
 
En cas d'acceptation du présent préavis, l'AISGIA sera dotée de statuts conformes aux dispositions de 
la loi sur les communes (LC) et du règlement sur la comptabilité des communes (RCCom), sans 
incidences pour Yvorne par rapport à la situation actuelle, que cela soit en terme financier ou de 
représentativité (1 représentant de la Municipalité au comité de direction + 1 représentant du Conseil 
communal au conseil intercommunal, avec un suppléant désigné). 
 
En cas de refus, le comité de direction de l'AISGIA n'aura d'autre choix que de reprendre la procédure 
de révision de zéro, les décisions prises par l'entité intercommunale et, dans l'intervalle, par les autres 
délibérants des communes membres devenant de facto caduques. 
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5. Conclusions 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères, Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVORNE 
 
 Vu le préavis municipal no 09-2020 relatif à la révision des statuts de l'Association intercommunale 

du Stand de tir des Grandes Iles d'Amont, 
 
 Ouï le rapport de la commission chargée de rapporter sur cet objet, 
 
 Considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 
 
 

d é c i d e 
 
 
1) d'adopter la modification des statuts de l'Association intercommunale du Stand de tir des 

Grandes Iles d'Amont (AISGIA). 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 le syndic le secrétaire 
 
 
 
 Edouard Chollet Fabien Cathélaz 
 
 
 
Adopté en Municipalité le 2 décembre 2020 
 
Délégué-municipal : M. Jacques-Henri Müller, Municipal 
 
Annexe : - projet de statuts révisés 
 
 






















